
Les inconduites sexuelles commises par les professionnels de 
la santé et de la santé mentale sont des types d’inconduites pro-
fessionnelles dévastatrices tant pour les clients qui les subissent 
et qui en souffrent que pour les professionnels qui ternissent ainsi
leur réputation et détruisent leur carrière. Sur le plan éthique et
déontologique, il est bien connu que les rapports sexuels entre
ces professionnels et leurs clients sont prohibés et constituent 
des actes dérogatoires portant sévèrement atteinte à la dignité 
de leur profession.

Lorsqu’une personne entreprend un traitement pour sa santé 
ou sa santé mentale, elle s’attend à être traitée dans son meilleur
intérêt et fait confiance au professionnel qui la soigne. Par ailleurs,
il n’est pas anormal pour un professionnel de ressentir une atti-
rance, voire un désir sexuel, à l’égard de certains de ses clients 
au cours de sa pratique. Il arrive aussi que des clients développent
des sentiments similaires et expriment même se sentir amoureux
du professionnel. En psychothérapie, ces situations se produisent
assez fréquemment dans le cadre d’une relation thérapeutique,
quoiqu’elles soient rarement discutées entre collègues.

L’intérêt du client prévaut toujours sur celui du professionnel qui 
le traite. Il est donc exigé de ce dernier qu’il soit capable de gérer
les situations d’attirance sexuelle afin de maintenir la distance et
l’objectivité nécessaires pour préserver son rôle professionnel. 
Or en dévoilant son attirance ou ses sentiments érotiques, ou 
en transformant la relation professionnelle en relation à caractère
sexuel, le professionnel insère ses propres intérêts, conflits et fan-
tasmes dans le traitement et la vie de la personne qu’il traite. En
agissant ainsi, le professionnel trahit la confiance de son client et 
il abuse à la fois de son pouvoir, de son influence et de son rôle
pour en retirer des gains personnels. Ainsi, il perd le respect, la
distance, l’indépendance, le désintéressement et l’intégrité 
attendus de lui en tant que professionnel.

Malheureusement, les inconduites sexuelles professionnelles 
se produisent plus souvent qu’on le pense. Selon des sondages
anonymes, entre 6 et 9 % des psychiatres et des médecins ques-
tionnés ont admis avoir eu, au moins une fois dans leur carrière,
un comportement ou une relation de nature sexuelle avec une
personne recourant à leurs services. Chez les psychothé rapeutes,
la prévalence des inconduites sexuelles est d’environ 8 % chez 
les hommes et 2 % chez les femmes. On estime qu’environ la

moitié des psychiatres et psychologues évalueront ou traiteront
dans leur carrière au moins une personne ayant été sexuellement
exploitée par un professionnel de la santé ou de la santé mentale.

L’évaluation des cas d’inconduites sexuelles professionnelles est
un processus complexe. Elle comporte des procédures légales
avec le syndic d’un ordre professionnel, des rapports d’expertises
présentant des opinions basées sur les faits, les déclarations 
respectives de la victime et du professionnel, et une démarche
subséquente à un tribunal ou à la Cour, Chambre criminelle ou
civile. Les professionnels accusés de ces types de délits reçoivent
souvent beaucoup d’attention des médias et sont fortement 
stigmatisés. On note d’ailleurs chez ces professionnels un risque
suicidaire relativement élevé. Parfois très réputés dans leur do-
maine, ils doivent composer avec l’indignation sociale et morale
au risque de perdre leur réputation et de ruiner leur carrière 
professionnelle. 

Les inconduites sexuelles professionnelles impliquent soit la trans-
formation d’une relation professionnelle en une relation à caractère
sexuel ou bien la manifestation d’une série de comportements
sexuels inappropriés, voire harcelants ou abusifs, initiés ou entre -
tenus par le professionnel. Il peut s’agir de contacts physiques non
sexuels (p. ex., donner des baisers, offrir des caresses et des acco-
lades, tenir ou serrer un client dans ses bras pendant une période
prolongée), des remarques, des commentaires ou propos à carac-
tère séducteur ou sexuel ainsi que des attouchements ou d’autres
comportements sexuels déviants ou non déviants.

Chez certains, l’inconduite sexuelle peut se produire progressive-
ment et subtilement, alors que chez d’autres, elle peut se mani-
fester rapidement et impliquer l’exercice d’une pression pour
soumettre leurs clients à leurs besoins sexuels. Leur comporte-
ment est souvent planifié et organisé, peut présenter un caractère
obsessionnel-compulsif et est vécu par le client comme une forme
d’abus. Dans bien des cas, le professionnel n’est pas mal 
intentionné. Par contre, la littérature démontre bien que ces rela-
tions causent des préjudices importants aux clients. La plupart 
du temps, ces relations deviennent rapidement dysfonctionnelles
et conflictuelles, finissent par se détériorer et se briser.
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Les professionnels qui commettent des inconduites sexuelles 
peuvent être classés en trois catégories. Il y a le type « négateur »
qui nie tout et blâme entièrement le client, expliquant que les
problèmes de ce dernier l’ont mené à porter de fausses accusa-
tions contre lui. Il y a ensuite le type « rationalisateur » qui admet
sa faute, mais qui se justifie en minimisant son comportement. 
Il peut, lui aussi, tenir son client responsable de sa conduite. 
Finalement, il y a le type « repenteur » qui reconnaît sa faute, as-
sume toute la responsabilité de sa conduite et exprime beaucoup
de culpabilité et de remords. Dans l’évaluation des professionnels
qui nient leur inconduite, des instruments psychométriques testant
l’attitude d’ouverture ou de fermeture du sujet, tels que les échelles
de validité du MMPI-II, peuvent s’avérer fort utiles.

Chez ces professionnels, il est également important de distinguer
le type « affectif » du type « prédateur ». Ceux de type affectif
présentent généralement des difficultés à gérer les réactions éro-
tiques et amoureuses qui apparaissent dans la relation profession-
nelle. Ils présentent généralement des problèmes émotifs et
relationnels. Ils peuvent chercher de manière démesurée à être
aimés, admirés et appréciés, et ils ont des difficultés à mettre 

des limites avec des clients envahissants ou séducteurs. Ils 
composent difficilement avec la solitude et l’isolement, ont des
problèmes de dépression, de dépendance relationnelle, sexuels
ou d’abus de substances. Quant au type prédateur, il présente
habituellement un trouble de personnalité avéré (p. ex. à caractère
antisocial, psychopathique, narcissique, limite ou sadique) auquel
s’ajoutent des problèmes sévères d’abus de substances, des 
problèmes relationnels importants ainsi que des obsessions 
et des compulsions sexuelles. De plus, ce type fait preuve d’un
jugement social plutôt pauvre et il manifeste des problèmes 
de contrôle des impulsions. Il est considéré plus dangereux et 
à risque de récidive, puisque sa conduite s’inscrit dans un style 
de vie articulé autour de l’utilisation et de l’exploitation des 
autres pour combler ses besoins personnels.

Suite à une évaluation complète de la problématique, le suivi 
consiste essentiellement à aider le professionnel à comprendre
ses fautes professionnelles, à identifier les besoins et les facteurs
en jeu dans le développement de son inconduite et à résoudre
les problèmes personnels et relationnels sous-jacents à son com-
portement. Le traitement suit une approche multidimensionnelle,
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centrée à la fois sur son fonctionnement personnel, relationnel et
professionnel, sur son intégrité dans ses relations professionnelles
avec sa clientèle et sur la prévention de la récidive.

Une supervision de la pratique du professionnel est généralement
recommandée, avec une attention particulière portée à la gestion
de la relation professionnelle. La réintégration de la pratique peut
être recommandée ou non au cours de l’évaluation et du suivi. Si
la réintégration est envisagée, une modification du rôle profession-
nel, du type de clientèle ou du lieu de pratique peut être indiquée.
Il peut être également nécessaire d’augmenter le niveau de sur-
veillance dans l’environnement où le professionnel pratique afin
de réduire les risques de récidive.

L’expertise psycholégale se termine par des recommandations
quant au pronostic. Le meilleur pronostic est généralement 
attribué aux cas de type repenteur et affectif. Il s’agit de profes-
sionnels plutôt bien intentionnés et équilibrés psychologiquement,
présentant parfois des difficultés émotives et relationnelles légères
à modérées, qui n’ont pas su mieux composer avec les réactions
érotiques et amoureuses vécues dans le cadre de la relation pro-
fessionnelle ou qui ont développé des sentiments amoureux pour
leur client. Le pronostic est cependant plus réservé pour les pro-
fessionnels plus troublés psychologiquement, qui se sentent
chroniquement inadéquats et qui peuvent utiliser leurs clients
pour répondre à leurs propres besoins affectifs et sexuels. Le
pronostic serait plus pauvre chez les professionnels présentant des
traits de personnalité pathologiques et qui utilisent des distorsions
cognitives majeures pour justifier leur inconduite. Finalement, le
pronostic le plus pauvre est réservé aux professionnels de type
prédateur qui cherchent expressément à exploiter et à agresser
sexuellement la personne qui fait appel à leurs services.
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